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Fédération Internationale Afrique et beauté 

 

Politique Anti-Corruption de la Fédération Internationale Afrique et Beauté (FIAB) 

 

Introduction 

 

La Fédération Internationale Afrique et Beauté (FIAB) s'engage fermement à promouvoir 
l'intégrité, la transparence et l'éthique dans toutes ses actions et activités. En tant 
qu'association indépendante à but non lucratif, dédiée à la valorisation du continent 
africain dans le secteur de la beauté, notre mission repose sur le respect des savoir-
faire traditionnels, des ressources naturelles, et des communautés locales. La lutte 
contre la corruption est donc au cœur de notre engagement pour assurer que nos 
initiatives contribuent de manière durable et équitable au développement du secteur de 
la beauté en Afrique. 

 

Objectifs de la Politique Anti-Corruption 

 

Cette politique a pour objectif de : 

- Garantir que toutes les activités de la FIAB se déroulent dans un cadre éthique, 
transparent et respectueux des lois. 

- Prévenir toute forme de corruption, de fraude ou de malversation au sein de nos 
opérations, tant au niveau local qu’international. 

- Promouvoir une culture de responsabilité et d’intégrité auprès de nos membres, 
partenaires, fournisseurs et autres parties prenantes. 

   

Champ d’Application 
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Cette politique s'applique à tous les membres de la FIAB, y compris les bénévoles, les 
dirigeants, les partenaires, les consultants, ainsi que toute personne ou organisation 
collaborant avec nous, quelle que soit leur localisation géographique. 

 

Engagements Anti-Corruption 

 

1.Interdiction des pratiques de corruption 

   La FIAB interdit strictement toute forme de corruption, qu'il s'agisse de corruption 
active (oPre de pots-de-vin) ou passive (réception de pots-de-vin), ainsi que tout acte de 
favoritisme, de détournement de fonds ou de blanchiment d’argent. 

 

2.Conformité avec les lois locales et internationales  

   La FIAB s'engage à respecter toutes les lois anti-corruption applicables dans les pays 
où elle opère, ainsi que les normes internationales telles que la Convention des Nations 
Unies contre la corruption. 

 

3.Transparence dans les relations d'aPaires 

   Toutes les transactions et relations avec les partenaires, fournisseurs et autres parties 
prenantes doivent être conduites de manière transparente. Toute contribution financière 
ou en nature doit être documentée et traçable. 

 

4. Prévention des conflits d’intérêts   

   Les membres et partenaires de la FIAB doivent veiller à éviter toute situation où leurs 
intérêts personnels pourraient entrer en conflit avec ceux de l’association. Toute 
situation susceptible de générer un conflit d’intérêts doit être signalée immédiatement. 

 

5. Sélection des partenaires et fournisseurs   

   La FIAB s’engage à choisir ses partenaires et fournisseurs de manière juste et 
équitable, en veillant à ce qu'ils partagent les mêmes valeurs éthiques, notamment en 
matière de respect des droits humains, de préservation de l’environnement, et d’éthique 
commerciale. 
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6. Formation et sensibilisation   

   La FIAB veillera à ce que tous ses membres, employés, et partenaires soient formés et 
sensibilisés aux risques de corruption et aux moyens de les prévenir. Des sessions de 
formation régulières seront organisées afin d’assurer une compréhension claire de cette 
politique. 

 

Signalement des infractions 

 

Tout membre ou partenaire ayant connaissance d’un acte de corruption ou d'une 
infraction à cette politique est tenu de le signaler sans délai. La FIAB garantit que les 
dénonciations seront traitées de manière confidentielle et sans représailles pour les 
dénonciateurs de bonne foi. 

 

Sanctions 

 

Tout manquement à cette politique entraînera des mesures disciplinaires pouvant aller 
jusqu'à la rupture de la collaboration avec la FIAB, et pourra donner lieu à des 
poursuites judiciaires conformément aux lois en vigueur. 

 

Conclusion 

 

La FIAB s’engage à rester une organisation exemplaire dans la lutte contre la corruption, 
en promouvant l’intégrité à tous les niveaux de son réseau international. Ensemble, 
nous pouvons contribuer à un développement éthique et durable de l'industrie de la 
beauté en Afrique, tout en respectant nos valeurs fondamentales. 

 


